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ARTICLE 12

Compléter l’alinéa 26 par la phrase suivante :

« Elle peut être également dénoncée par la métropole si cette dernière juge que les moyens délégués 
par l’État ne lui permettent pas de remplir les objectifs définis par la convention. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La délégation des compétences de l’État à la métropole ne peut exonérer celui-ci de ses 
responsabilités, notamment en termes de moyens mis à disposition à cette dernière pour accomplir 
les missions déléguées.


